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PRÉSIDENCE DE LA CÉNI

Moïse Katumbi boude l’entérinement 

de Denis Kadima

L’ex-gouverneur du Katanga vient de prendre clairement posi-
tion contre l’entérinement de Denis Kadima. Dans une corres-
pondance adressée le 18 octobre au président Félix Tshiseke-
di, le leader d’Ensemble pour le changement de la République 

demande au chef de l’Etat de rejeter la liste des membres de 
la Céni entérinée par la chambre basse du Parlement qui aura 
souffert d’un vice procédural. 
Tout en dénonçant le cafouillage orchestré par le bureau de l’As-

semblée nationale dans le processus d’adoption du rapport de 
la Commission paritaire chargée d’examiner cette question, le 
leader d’Ensemble a indiqué qu’il va réévaluer sa participation 
au sein de l’Union sacrée de la nation.                              Page 5

ENIÈME INCURSION DE L’ARMÉE RWANDAISE EN RDC

Les Indignés condamnent le silence 
du gouvernement congolais

Dans une réaction le 18 octobre à la 
suite de l’incursion, la semaine der-
nière, de l’armée rwandaise sur le ter-

ritoire congolais, le Mouvement des 
indignés de la situation sécuritaire à 
l’est de la République démocratique 

du Congo s’est dit révolté par ce qu’il 
considère comme une énième pro-
vocation. Ce mouvement note que 
cette incursion met en cause l’état 
de siège en vigueur dans cette par-
tie du pays.  « Tant que les auto-
rités congolaises continueront à 
caresser le bourreau du peuple, 
l’insécurité et les tueries ne ces-

seront pas dans l’est du pays », 
estime le mouvement congolais des 
Indignés tout en condamnant le si-
lence du gouvernement face à cette 
énième action hégémoniste des sol-
dats rwandais à Nyiragongo, dans le 
Nord-Kivu.                           
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Moïse KatumbiDenis Kadima

Les FARDC en opération à Kaïnama au Nord-Kivu

KINDESWE

Le premier salon 
international du design 
mobilier et textile à Kinshasa

A dater du vernissage de ce 21 
octobre, l’événement organisé en 
deux temps sur « l’entrepreneu-
riat créatif » se tiendra jusqu’au 
31 octobre et va s’articuler sur  
deux expositions, les « Kindeswe 
tala tala » organisées à l’Aca-
démie des Beaux-arts, puis à la 
Halle de la Gombe, mais aussi 
de diverses autres rencontres : 
discussions entre professionnels 

ainsi qu’un séminaire d’ensei-
gnants et designers. 
Vingt-trois créateurs, designers 
locaux et étrangers vont exposer 
pour l’ensemble du Kinshasa De-
sign Week, le Kindeswe. Premier 
salon international dédié à la pra-
tique du design, l’événement a 
en vue d’œuvrer à structurer le 
marché local.
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Jean-Claude MuyamboAPPUI À LA LUTTE CONTRE LA MALADIE 
Africa CDC rassuré de l’accompagnement du ministre 
de la Santé
Le ministre de la Santé publique, Hygiène et Prévention, le Dr Jean-Jacques Mbungani, a reçu récem-
ment une délégation d’Africa CDC (Centre africain de contrôle et de prévention des maladies) venue d’Ad-
dis-Abeba et conduite par Jean-Paul Buhalagera, coordonnateur terrain d’Africa CDC en RDC. 
Donner une idée générale de leur mission en RDC et informer le ministre de la Santé publique de leur des-
cente dans la province du Nord-Kivu touchée par la treizième épidémie de la maladie à virus Ebola, tels sont 
les sujets abordés lors de l’audience. La délégation est venue appuyer le pays dans le cadre de la riposte à 
la maladie à virus Ebola et aussi contre la méningite.           Page 3
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« Tant que les autorités congolaises continueront à caresser le bourreau du leur peuple, l’insécurité et les 
tueries ne cesseront pas dans l’est du pays », estime le mouvement congolais des Indignés.  

Dans une réaction le 18 oc-
tobre suite à l’incursion, la 
semaine dernière, de l’armée 
rwandaise dans le territoire 
congolais, le Mouvement des 
indignés de la situation sé-
curitaire en République dé-
mocratique du Congo s’est 
dit révolté par cette énième 
provocation. Ce mouvement, 
par sa coordonnatrice Nicole 
Kavira, note que cette incur-
sion met en cause l’état de 
siège en vigueur dans cette 
partie du pays. Les Indignés 
condamnent, par ailleurs, 
le silence du gouverne-
ment congolais face à cette 
énième action hégémoniste 
des soldats rwandais, plus 
explicitement dans le terri-
toire de Nyiragongo, dans 
le Nord-Kivu, qui consacre 
l’insécurité, les massacres et 

tueries.
Pour Nicole Kavira, en effet, 
cette action rwandaise dans 
le territoire congolais doit 
notamment conduire à l’an-
nulation urgente de tous les 
accords signés entre la Ré-
publique démocratique du 
Congo (RDC)  et le Rwanda. 
« …L’armée rwandaise, 

en occupant et pillant les 

villages congolais sous le 

silence et la distraction 

des autorités politiques et 

militaires de Kinshasa, 

vient de démontrer la fra-

gilité et l’inefficacité même 

de l’état de siège », a sou-
ligné la coordonnatrice du 
Mouvement des indignés. Il 
devient évident de dire, a-t-
elle poursuivi, que tous les 
accords signés avec le Rwan-
da pour l’exploitation des 

minerais sont une moque-
rie envers les Congolais et, 
les autorités ne maîtrisent 
rien par rapport aux enjeux 
sous-régionaux.
Rappelant que « tant que 

les autorités congolaises 

continueront à caresser le 

bourreau du leur peuple, 

l’insécurité et les tueries 

ne cesseront pas dans l’est 

du pays », les Indignés se 
demandent si l’état de siège 
en vigueur dans cette partie 
de la RDC n’avait-il pas pour 
objectif de traquer l’ennemi 
vivant en interne ou même à 
l’extérieur. 
« Comment expliquer 

qu’une armée extérieure 

entre sur le sol congolais 

en plein état de siège ? », 
se demandent les Indignés.

Lucien Dianzenza

ENIÈME INCURSION DE L’ARMÉE RWANDAISE AU CONGO

Les Indignés condamnent le silence 
du gouvernement congolais

Des éléments de l’armée rwandaise/DR 

ÉDITORIAL

 COP26 : message du Congo

Aux dirigeants du monde que l’engagement partagé de 
laisser la terre respirer en modérant toutes nos pres-
sions anti-climatiques mobilisera début novembre, à 

Glasgow, en Ecosse, s’il vous plaît, veuillez lire ce message. 
Il vient de la République du Congo, petit pays d’Afrique cen-
trale au regard de l’étendue de son territoire, seulement 342 
000 km2, et de sa population, seulement un peu plus de cinq 
millions d’habitants mais déterminé, depuis plus de trois dé-
cennies, à assurer la préservation de l’environnement.

La preuve de cet attachement du Congo à la forêt comme es-
pace de vie et de prospérité est donnée par la mise en œuvre, 
dès 1986, par son gouvernement, d’un programme pérenne 
d’afforestation à travers l’institution d’une « Journée nationale 
de l’arbre ». Célébrée au départ, le 6 mars, elle l’est désormais 
le 6 novembre, ce même mois où, coïncidence heureuse cette 
année, se réunit la COP26. On apprend que cette fois les par-
ticipants seraient décidés à passer enfin de la parole à l’acte en 
trouvant des solutions communes à l’urgence climatique.

Depuis trente-cinq ans donc, bien avant que le discours sur les 
bienfaits des espaces verts sur la santé des humains et de tous 
les êtres qui peuplent la terre ne prenne l’ampleur qu’il a de nos 
jours, les Congolais ont appris à apporter à la terre un peu plus 
de verdure et à l’air un peu plus d’oxygène. La communauté in-
ternationale a-t-elle un regard de gratitude à l’égard du Congo 
pour cette contribution majeure à l’équilibre des écosystèmes 
naturels ? Brazzaville attend toujours de le savoir, mais poursui-
vra sa politique de reboisement sans faiblir.

Il est aussi une autre bataille que, dans ce même élan, les plus 
hautes autorités congolaises ont continué de mener en prenant 
la tête de l’initiative du Fonds bleu pour le Bassin du Congo. La 
création de ce Fonds, le 9 mars 2017, sur les bords de l’Alima 
à Oyo, sous la houlette du président Denis Sassou N’Guesso, a 
couronné un plaidoyer de longue date en faveur de la seconde 
réserve de carbone au monde après celle de l’Amazonie en Amé-
rique du Sud. A ce titre, l’Afrique n’est pas seulement le berceau 
de l’humanité, elle est aussi son avenir.

A vous décideurs en tous lieux et en toutes occasions, qui pren-
drez place dans quelques jours dans les enceintes sans doute 
feutrées de Glasgow, songez à assumer vos responsabilités sans 
la moindre hésitation. Songez à accompagner les peuples du 
Bassin du Congo qui, autour des douze pays qui les accueillent, 
gardent sans contrepartie le second poumon écologique de la 
planète. Parlez moins, agissez plus ! Ce message vient de ces 
peuples, le Congo le porte au nom de tous : Angola, Burundi, 
Cameroun, Centrafrique, Rd-Congo, Gabon, Guinée équatoriale, 
Rwanda, Tanzanie, Tchad, Zambie, et tous les partenaires à qui 
ces gardiens-là rendent un vibrant hommage.

Les Dépêches de Brazzaville
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Le ministre de la Santé publique, Hygiène et Prévention, le Dr Jean-Jacques 
Mbungani, accompagné de la vice-ministre Véronique Kilumba Nkulu, 
a reçu récemment une délégation d’Africa CDC (Centre africain de contrôle 
et de prévention des maladies) venue d’Addis-Abeba et conduite par 
Jean-Paul Buhalagera, coordonnateur terrain d’Africa CDC en République 
démocratique du Congo (RDC).  

Donner une idée générale 
de leur mission en RDC et 
informer le ministre de la 
Santé publique, Hygiène 
et Prévention de leur des-
cente dans la province du 

Nord-Kivu touchée par 
la treizième épidémie de 
la maladie à virus Ebola, 
tels sont les sujets abor-
dés lors de l’audience, a 
indiqué Jean-Paul Buhala-

gera, coordonnateur ter-
rain d’Africa CDC en RDC. 
«Nous sommes venus 

appuyer le pays dans le 

cadre de la riposte à la 

maladie à virus Ebola et 

aussi contre la méningite. 

Nous avons une déléga-

tion venue d’Addis-Abeba 

pour présenter d’abord les 

civilités au ministre de la 

Santé publique, Hygiène 

et Prévention, et ensuite 

pour lui donner une idée 

générale de la mission de 

cette délégation et infor-

mer son excellence sur 

le déplacement de cette 

équipe au front où sevit 

l’épidémie pour palper 

du doigt ce dont le pays a 

besoin afin de l’assister», 
a-t-il déclaré.
Le coordonnateur terrain 
d’Africa CDC en RDC a éga-
lement expliqué au patron 
de la Santé les différentes 
aides qu’ils ont apportées 
au pays dans le cadre de la 
lutte contre la maladie.
«Cela fait beaucoup de 

temps que nous sommes 

en train d’appuyer la RDC 

à travers les quatre der-

nières épidémies d’Ebo-

la et depuis l’avènement 

de la covid-19 ici, nous 

sommes en train d’ap-

puyer et d’accompagner 

le pays», a-t-il poursuivi, 
tout en signalant que leurs 
experts basés en RDC ont 
été envoyés dans d’autres 
pays africains dont le Niger, 
le Mali, le Burkina-Faso et 
le Cameroun.
Il a également indiqué que 
le ministre Jean-Jacques 
Mbungani leur a promis son 
assistance et sa disponibi-
lité totale en garantissant 
que la porte est grande-
ment ouverte. Et le numéro 
un de la Santé en RDC n’a 
pas manqué d’indiquer à 
ses hôtes ce dont le pays a 
besoin en attendant la sor-
tie du Plan de riposte à la 
maladie à virus Ebola, a-t-il 
conclu.

Blandine Lusimana

APPUI À LA LUTTE CONTRE LA MALADIE

Africa CDC rassuré de l’accompagnement du ministre  
de la Santé

« Nous sommes venus appuyer le pays dans le cadre de la 

riposte à la maladie à virus Ebola et aussi contre la méningite. 

Nous avons une délégation venue d’Addis-Abeba pour présenter 

d’abord les civilités au ministre de la Santé publique, Hygiène 

et Prévention, et ensuite pour lui donner une idée générale de 

la mission de cette délégation et informer son excellence sur le 

déplacement de cette équipe au front où sevit l’épidémie pour 

palper du doigt ce dont le pays a besoin afin de l’assister»

Les études de faisabilité technique du projet ont été officiellement 
remises à l’autorité urbaine de Kinshasa.  

Le gouverneur de la ville-pro-
vince de Kinshasa, Gentiny 
Ngobila Mbaka, a présidé, le 
19 octobre dans la salle de 

réunion de l’hôtel de ville, la 
cérémonie de remise officielle 

des études de faisabilité tech-
nique du projet de réhabilita-
tion et modernisation du che-
min de fer urbain de Kinshasa.

Ce projet mené  par la Société 
commerciale des transports 

et des ports, ex-Onatra, ain-
si que les entreprises Trans 
Connexion Congo (TCC) et 
Sinohydro, consiste en la 
construction d’un réseau fer-
roviaire urbain de 300 Km 
dans la ville de Kinshasa, dont 
75 km existants sont à réhabi-
liter et à moderniser. Ce projet 
est réparti en quatre phases : 
la première part de la Gare 
centrale à l’aéroport interna-
tional de N’djili, avec 25 km ; 
la deuxième phase s’occupera 
de la plaine de Kinshasa, en 
construisant un train urbain 
le long des grandes artères 
de la ville. La troisième phase, 
elle, s’exécutera sur la boucle 

Kintambo, Mimosas-Kinsuka, 
UPN, Cité verte-Kimwenza, 
Matete. Et la dernière partira 
de l’aéroport de N’Djili jusqu’à 
Maluku.

Trois millions  

de déplacements par jour

Le patron de l’entreprise TCC 
et promoteur du projet a af-
firmé, au cours de cette céré-
monie, que l’objectif du projet 
est de réaliser trois millions 
de déplacements par jour à la 
fin de la construction. Le gou-
verneur Ngobila s’est dit, lui, 
satisfait de ce projet de réha-
bilitation de la  voie ferrée de 
la capitale qui va venir à bout 
des embouteillages, en désen-
gorgeant le trafic. « Trois cents 
kilomètres de chemin de fer, 
voilà ce qui constituera le chan-
tier de la mobilité interconnec-
tant les vingt-quatre communes 
dont j’ai réceptionné les études 

de faisabilité. La voie partira 
de Maluku en passant par Ma-
tete, Gombe, Kintambo, Kinsuka 
jusqu’à Kimwenza. Ces travaux 

dureront seize mois », a fait sa-
voir Gentiny Ngobila.

Pour réaliser ce projet, note-
t-on, la TCC, en collaboration 
avec la ville de Kinshasa, a fait 
recours aux experts du che-
min de fer dans un travail en 
synergie, en vue de remplacer 
les vieux rails de l’époque co-
loniale qui ne répondent plus 
aux normes actuelles.
Dans cette synergie, l’ex-Ona-
tra exécutera les travaux, avec 
le financement de la Chine, 
de l’Italie ainsi que des entre-
prises françaises. Il y a éga-
lement Sinohydro, une filiale 
de Power change, qui a à son 
actif  plus de quarante-sept 
projets déjà réalisés en Ré-
publique démocratique du 

Congo, ainsi que Italfer, une 
société anonyme d’ingénie-
rie ferroviaire intervenant 
sur les grands projets au 
monde.

Lucien Dianzenza

TRANSPORT FERROVIAIRE 

Réhabilitation et modernisation du chemin de fer urbain

Vue de la salle, lors de la cérémonie 

« Trois cents kilomètres de chemin de 

fer, voilà ce qui constituera le chantier 

de la mobilité interconnectant les vingt-

quatre communes dont j’ai réceptionné 

les études de faisabilité. La voie partira 

de Maluku en passant par Matete, 

Gombe, Kintambo, Kinsuka jusqu’à 

Kimwenza. Ces travaux dureront seize 

mois »

Vue de la salle, lors de la cérémonie 
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A dater du vernissage de ce 21 octobre, l’événement organisé en deux 
temps sur « L’entrepreneuriat créatif » se tiendra jusqu’au 31 octobre 
et va s’articuler autour de deux expositions, les Kindeswe tala tala 
organisées à l’Académie des Beaux-arts, puis à la Halle de la Gombe, 
mais aussi de diverses autres rencontres : discussions entre 
professionnels ainsi qu’un séminaire d’enseignants et designers.    

Vingt-trois créateurs, designers 
locaux et étrangers vont expo-
ser pour l’ensemble du Kinsha-
sa Design Week, le Kindeswe. 
Premier salon international 
dédié à la pratique du design, 
l’événement a en vue d’œuvrer 
à structurer le marché local. 
Cette perspective est nourrie 
par une ambition plus grande, 
celle d’apporter sa pierre à la 
promotion de l’industrie du de-
sign mobilier et textile made in 
Africa. Il entend y parvenir par 
le biais de formations en entre-
preneuriat créatif, la recherche, 
le réseautage, le partage d’in-
formations et des ressources 
entre designers congolais et 
du monde. Cette batterie d’ac-
tivités a pour objectif d’outiller 
l’univers du design composé 
d’entreprises du domaine éta-
blies et en gestation, de jeunes 
designers réunis en ateliers 
pour la création d’un marché du 
design à Kinshasa et à alimenter 
les expositions-vente.
Pour cette grande première, 
le Kindeswe Tala Tala, espace 
d’exposition-vente, cœur de 
l’événement ouvert au grand 
public, va se tenir en deux 
temps, a expliqué le manager 
de Tankila studio, Jean-Jacques 
Tankwey Mulut, alias Tankila, 
son directeur artistique. Douze 

exposants, dont cinq Congo-
lais, cinq Suédois, un Belge et 
une Belgo-Congolaise sont an-
noncés au Tala Tala 1 dont le 
vernissage a lieu ce 21 octobre 
à l’Académie des Beaux-arts 
(ABA). Treize designers seront 
au centre du Tala Tala 2 dont le 
vernissage interviendra le jeu-
di suivant, soit le 28 octobre, à 
l’Institut français (IF) cette fois. 
Sept Congolais, cinq Suédois et 
un duo RDC/Japon vont investir 
la Halle de la Gombe pour cette 
seconde exposition.
Le lendemain du lancement se 
tiendra, les 22 et 23 octobre, 
le « Kindeswe Tonga ». Il s’agit 
d’un séminaire de partage d’ex-
périences entre les enseignants 
des écoles de design de Kinsha-
sa et les designers locaux et 
étrangers à Silikin Village.

Kindeswe Masolo et Kindeswe 

Feti na feti

En ce qui concerne le 
« Kindeswe Masolo (Talk) », il se 
déroulera à l’IF pendant trois jours. 
Du 26 au 29 octobre, la Halle de 
la Gombe va abriter une série de 
discussions et échanges destinés 
aux enseignants, chercheurs, de-
signers, artistes et artisans. Il est 
conçu pour servir de cadre au par-
tage de « leurs expériences et de 

savoir-faire sur l’écho de la ma-

tière ». Des sujets variés vont nour-
rir ce moment qui, dans un premier 

temps, aura pour principaux inter-
venants Eddy Masumbuku, Stanis 
Bwanga, Jess Kilubu et Boma Bibi. 
Il y sera notamment question de « 

la révolution du bambou, la cé-

ramique vers de nouveaux hori-

zons, la transmission des savoirs 

du tissu kuba, la matière natu-

relle virage à 360° ». La suite des 
discussions prévue avec le direc-
teur général de l’ABA, Henri Ka-
lama Akulez, Jakob Timpe et Elsa 
Westreicher se focalisera sur les « 

Politiques, stratégies et perspec-

tives mises en place par les écoles 

de design (ABA, Institut des arts 

et métiers, Isam, etc.), pour quel 

apport dans l’entrepreneuriat 

créatif ? ». Puis, designers-entre-

preneurs et PME/PMI, notamment 
Papa Komanda, Fifi Kikangala, 
Jean-Alain Masela et Christelle 
Vuna prendront langue avec les 
banques. Ils aborderont ensemble 
des questions cruciales liées à la 
création, la créativité, au manage-
ment ainsi qu’au développement et 
management d’entreprise.
Le « Kindeswe Feti na feti (networ-
king) », destiné au réseautage, est 
un espace B to B articulé autour 
d’un cocktail d’affaires à l’ambas-
sade de Suède, le 30 octobre. Cette 
soirée de gala a été initiée pour 
mettre en contact chefs d’entre-
prises, artistes, jeunes entrepre-
neurs créatifs et professionnels de 
la culture. Il a été conçu dans l’idée 

de réunir « les acteurs de l’écono-

mie créative du design congolais 

et étrangers », mais pas que. En 
effet, cette occasion servira aussi 
de cadre à la « distinction de tous 

les jeunes acteurs majeurs qui 

auront marqué l’année et l’évé-

nement ».

Initié par Tankila studio, le 
Kindeswe a pour principaux parte-
naires l’Académie des Beaux-arts, 
le Goethe Institut, l’Ambassade de 
Suède et l’Institut français, Halle de 
la Gombe. Il a pour commissaires le 
designer Bruno’s Sakou chargé du  
« Kindeswe Tala Tala » et le cri-
tique d’art Jean Kamba pour le 
« Kindeswe Masolo ».

Nioni Masela

KINDESWE 

Le premier salon international du design mobilier  
et textile à Kinshasa

Jean-Jacques Tankwey, alias Tankila et le designer Bruno’s Sakou /Adiac

La première victoire de la saison pour Lubumbashi Sport, sur Kuya au 
stade des Martyrs de Kinshasa, a servi de bouffé d’oxygène pour 
l’entraîneur Baylon Kabongolo, alors que Don Bosco a été tenu en échec 
par JS Groupe Bazano.  

Trois rencontres de la 27e 

édition du championnat de 
la Ligue nationale de foot-
ball (Linafoot) ont eu lieu le 
19 octobre  à Lubumbashi 
et à Kinshasa. Au stade TP 
Mazembe de la commune de 
Kamalondo à Lubumbashi, 
il n’y a pas eu de vainqueur 
entre le CS Don Bosco et la 
Jeunesse sportive Groupe Ba-
zano. Un but partout a été le 
résultat de cette rencontre de 
la 5e journée. Mwadi Kasaka 
a ouvert la marque pour les 
Guerriers de Bazano à la 41e 
minute. John Bakata a égali-
sé pour les Salésiens à la 62e 

minute, reprenant une tête 
de Kino Mwelwa repoussé 
parle gardien de but de Baza-
no. C’est le troisième match 
nul de la saison de Don Bos-
co coaché par Eric Tshibasu 
en six matchs. Don Bosco 
compte douze points. Baza-
no totalise sept points après 
trois matchs joués seulement.
Au stade des Martyrs à Kinsha-
sa, l’AC Rangers a eu raison 
de l’US Tshinkunku par deux 
buts à un. Sylva Tshitenge 
a marqué le premier à la 9e 
minute de la partie pour les 
Académiciens de Kinshasa. 
Gege Musema a égalisé pour 

les Sanga Bilembi de Kanan-
ga coachés par le technicien 
Ivoirien Bruno Bla à la 35e 
minute. C’est à la 90e minute 
que Tshinkunku, au bout de 
la concentration, a prêté le 
flan, encaissant le but de la 
défaite par le biais de Mwim-

ba Isala. Cette deuxième 
victoire d’affilée de Rangers 
permet à cette équipe d’at-
teindre neuf points en quatre 
matchs, alors que Tshinkunku 
est cabré à trois points après 
six matchs.
Un autre match disputé au 

stade des Martyrs s’est sol-
dé par la victoire de Lubum-
bashi Sport sur l’AC Kuya de 
Kinshasa par la même marque 
de deux buts à un. Prince 
Tshal Musans a inscrit le pre-
mier but des Kamikazes de 
Lubumbashi dès la 8e minute, 
avant de signer le deuxième à 
la 69e minute. Efoloko Nzula-
ma a marqué l’unique but du 
club dirigé par Jeannot Bina-
nu avant la fin de la première 
période. L’AC Kuya est bloqué 
à trois points en cinq matchs, 
et L’Shi Sport compte quatre 
points en cinq matchs joués, 
et le coach du club Baylon 
Kabongolo, qui visiblement 
était sur un siège éjectable, a 
l’occasion de souffler un tan-
tinet.

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1

Don Bosco et Bazano à égalité, Rangers bat 
Tshinkunku, L’Shi Sport domine Kuya

 Rangers soumet Tshinkunku 
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L’entérinement par la chambre basse du Parlement de la candidature 
de Denis Kadima à la présidence de la centrale électorale et des autres 
membres du bureau de cette institution d’appui à la démocratie 
continue à faire jaser dans l’opinion. La classe politique reste divisée 
sur cette question, les uns et les autres argumentant selon des 
éléments probants en leur possession.  

Ex-gouverneur du Katan-
ga, Moïse Katumbi Chapwe 
vient d’ajouter un peu de pi-
quant au débat en prenant 
clairement position contre 
l’entérinement de Denis 
Kadima. Dans une corres-
pondance adressée le 18 
octobre au président Félix 
Tshisekedi, le leader d’En-
semble pour le changement 
de la République demande 
au chef de l’Etat de rejeter 

ladite candidature et de ne 
pas nommer Denis Kadima 
dont le plébiscite souffre 
d’un vice procédural.   
Et de rappeler au président 
de la République certaines 
recommandations prises 

dans le cadre de l’Union sa-
crée dont celle consistant 
à crédibiliser l’Institution 
électorale en désignant par 
consensus son président 
parmi les candidats propo-
sés par les confessions re-
ligieuses. Il rappelle égale-
ment les circonstances qui 
ont prévalu à l’intégration 
de sa plate-forme à l’Union 
sacrée, une décision qui 
était justifiée du fait que 

leurs différentes préoccu-
pations étaient rencontrées 
dans le programme d’ac-
tions 2021-2023 du gou-
vernement. Et dans un des 
axes de ce programme, note 
Moïse Katumbi dans sa cor-

respondance, était reprise 
explicitement la volonté 
de poursuivre les réformes 
électorales et institution-
nelles en mettant un accent 
particulier sur les disposi-
tions arrêtées consensuel-
lement à l’issue des concer-
tations politiques ad hoc. 
C’est cet engagement de 
tous les partenaires de 
l’Union sacrée à privilégier 
le consensus qui nous a 
convaincus de prendre nos 
responsabilités , a-t-il écrit.
Cependant, force est de 
constater que les disposi-
tions arrêtées de commun 
accord n’ont pas été pris 
en compte, regrette Moïse 
Katumbi qui s’en remet à 
la sagesse du président de 
la République. « En nous 

rassurant hier dans vos 

discours que vous ne lais-

seriez aucun engagement 

politique de quelque na-

ture que ce soit primer 

sur l’intérêt supérieur du 

peuple, paix et l’unité na-

tionale, vous me donnez 

aujourd’hui l’occasion de 

vous demander de rejeter 

purement et simplement 

la liste entérinée par l’As-

semblée nationale », a-t-il 
déclaré. Pour lui, 
« cautionner les irrégu-

larités qui ont émaillé le 

processus d’entérinement 

des membres de la Céni 

conduira inévitablement 

le pays vers un nouveau 

cycle de désordres ».  
Tout en dénonçant le ca-
fouillage orchestré par le 
bureau de l’Assemblée na-
tionale dans le processus 
d’adoption du rapport de la 
commission paritaire char-
gée d’examiner cette ques-
tion, le leader d’Ensemble 

a indiqué qu’il va réévaluer 
sa participation au sein de 
l’Union sacrée de la nation. 
« Des millions de Congo-

lais espèrent que vous 

serez au rendez-vous de 

l’histoire », dixit Moïse Ka-
tumbi.
Pour rappel, les confes-
sions religieuses ne sont 
pas parvenues à désigner 
de manière consensuelle le 
président de la Céni. Denis 
Kadima entériné comme 
président de la centrale 
électorale a été soutenu par 
six confessions religieuses, 
sans l’Église catholique et 
l’Eglise du Christ au Congo. 
Tout en dénonçant les ac-
cointances de Denis Kadi-
ma avec le pouvoir actuel, 
ces deux confessions reli-
gieuses insistent sur la pro-
bité, l’intégrité et le courage 
exceptionnel de celui qui va 
présider la Céni afin de pu-
blier les résultats réels des 
urnes. Le président d’En-
semble pour la République 
est aussi revenu sur les 
principales raisons qui l’ont 
amené ainsi que sa suite à 
adhérer à l’Union sacrée de 
la nation initiée par le chef 
de l’Etat, Félix Tshisekedi, 
à la suite de l’échec consta-
té de la coalition FCC-Cach.

Alain Diasso

ENJEU ÉLECTORAL 

Moïse Katumbi boude l’entérinement de Denis 
Kadima

Moïse Katumbi

Denis Kadima
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Dans un rapport spécial publié 
à la veille de la  COP26, l’OMS 
a identifié dix recommanda-
tions visant à protéger la san-
té des personnes et la planète. 
Parmi celles-ci, il est demandé 
aux gouvernements de « finan-

cer un avenir plus sain, plus 

juste et plus vert pour sauver 

des vies », ce qui comprend la 
fin des subventions aux combus-
tibles fossiles et l’investissement 
dans l’adaptation et la résilience 
en matière de santé. Les subven-
tions aux combustibles fossiles 
ont atteint 5 200 milliards de dol-
lars en 2017, tandis que moins de 
0,5% du financement climatique 
multilatéral est alloué à des pro-
jets de santé, indique le rapport, 
qui ajoute que plus de 90 % des 
gens « respirent des niveaux 

malsains de pollution de l’air 

extérieur », en grande partie 
en brûlant des combustibles 
fossiles. Ainsi, sept millions de 
décès prématurés surviennent 
chaque année en raison de la 
pollution de l’air, estime le rap-
port.
Selon la directrice de la santé 
publique et de l’environnement 
à l’OMS, Dr Maria Neira, 25 % 
de la charge mondiale de mor-
bidité est liée à des facteurs de 
risque environnementaux qui 
pourraient être modifiables. Elle 
a rappelé que les pays recon-

naissent l’impact du changement 
climatique sur la santé, mais que 
cela ne se traduit pas toujours 
par des allocations de finance-
ment. La cheffe de la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques, 
Patricia Espinosa, a souligné que 
les cent milliards de dollars par 
an consacrés au financement 
du climat ne sont qu’un point 
de départ, et qu’ils doivent être 
augmentés. Plus de 450 organi-
sations représentant plus de 45 
millions d’agents de santé ont 
signé,  le 18 octobre, une lettre 
ouverte appelant les gouverne-
ments à limiter le réchauffement 
climatique à 1,5 degré Celsius 
et à s’éloigner rapidement des 
combustibles fossiles, affirmant 
que « la crise climatique est la 

plus grande menace pour la 

santé à laquelle l’humanité est 

confrontée ».

Les dix appels à l’action 

climatique pour une reprise 

durable de covid-19

1- S’engager pour un rétablisse-
ment sain et pour une reprise 
saine, verte et juste de covid-19.
2- Notre santé n’est pas négo-
ciable. Placer la santé et la justice 
sociale au cœur des pourparlers 
de l’ONU sur le climat.
3- Exploiter les avantages pour la 
santé de l’action climatique, don-

ner la priorité aux interventions 
climatiques avec des gains sani-
taires, sociaux et économiques.
4- Renforcer la résilience sa-
nitaire face aux risques clima-
tiques ; construire des systèmes 
et des installations de santé rési-
lients au climat et durables sur le 
plan environnemental…
5- Créer des systèmes énergé-
tiques qui protègent et amé-
liorent le climat et la santé ; 
mettre fin à la précarité éner-
gétique dans les ménages et les 
établissements de santé…
6- Réinventer les environnements 
urbains, les transports et la mobili-
té ; promouvoir une conception ur-
baine et des systèmes de transport 
durables et sains…
7- Protéger et restaurer la nature 
comme fondement de notre san-
té et les systèmes naturels...
8- Promouvoir des systèmes 
alimentaires sains, durables et 
résilients, une production ali-
mentaire durable et résiliente 
et des régimes alimentaires plus 
abordables...
9- Financer un avenir plus sain, 
plus juste et plus vert pour sau-
ver des vies. 
10- Écouter la communauté de 
la santé et prescrire une action 
climatique urgente. Mobiliser et 
soutenir la communauté de la 
santé sur l’action climatique.

Noël Ndong

REFERENCES DU VEHICULE

MARQUE Toyota; MODELE Prado TXL (LAND-CRUISER) ;  COULEUR : NOIR 

TYPE : LJ 150L ; CHASSIS JTEBD9F-J3AK002697 ; PLACE : 7/8 ; PUISSANCE : 

11 CV ; ENERGIE : DIESEL ; ORIGINE : JAPON ; ANNÉE du Véhicule : 2010 ; 

KILOMETRAGE 17539; 

PRIX MINIMUM DE LA VENTE AUX ENCHERES VINGT MILLE DOLLARS (USD 

20.000,00) et 

L´ACHETEUR AURA LA RESPONSABILITE DE DEDOUANER LE VEHICULE

Les intéressés pourrons voir la voiture, en offrent la proposition d´achat dans 

une enveloppe cachetée à l´adresse suivant e: Ambassade de la République 

Fédérative du Brésil, AV Amilcar Cabral, aux Tourres-Jumelles, face à Radi-

son-blue aux 3e étage Tel 06 896 95 50

NB : Le délai d´ouverture des enveloppes est fixé au lundi 25 octobre 2021

AVIS DE VENTE

La Chine a promis d’accélérer son nouveau modèle de développement fondé 
sur la demande intérieure et d’ouvrir davantage son marché à l’international.  

L’Organisation mondiale du com-
merce organise mercredi et jeudi 
l’examen des pratiques commer-
ciales de la Chine, un exercice au-
quel se soumettent à intervalles 
réguliers tous les membres de 
l’organisation, à huis clos. Dans ce 
cadre, le ministre du Commerce 
chinois, Wang Wentao, qui s’est 
exprimé en ligne, a soutenu que 
son pays entendait ouvrir son éco-
nomie et «ne poursuivait jamais 

son propre développement aux 

dépens des intérêts des autres 

pays».

La plupart des 20 délégations 
qui ont pris la parole dans la 
matinée ont souligné les efforts 

entrepris par le pays pour mo-
derniser ses politiques écono-
miques et commerciales, mais 
l’ont exhorté «à poursuivre 

les réformes et son ouverture 

afin d’atteindre une concur-

rence de marché plus libre et 

plus équitable, tout en assu-

rant une plus grande trans-

parence ». Les pays riches 
accusent régulièrement Pékin 
de ne pas respecter ses obli-
gations prévues par l’OMC en 
matière de notifications des me-
sures commerciales - telles que 
les subventions et les droits de 
douane.
Dans un rapport publié à l’occa-

sion de la réunion, transmis par 
l’OMC, la Chine indique avoir 
l’intention d’accélérer les efforts 
déployés pour encourager un 
nouveau modèle de développe-
ment qui a pour élément prin-
cipal la circulation intérieure. 
Pékin indique aussi vouloir ou-
vrir «pleinement les possibilités 
offertes par l’immense marché 
et la demande intérieure consi-
dérable de la Chine», avec pour 
objectif de «faire du marché 

chinois un marché pour le 

monde».

Le géant asiatique entend 
«mettre en oeuvre une poli-

tique d’importation plus dy-

namique» et établir «un nou-

vel environnement propice à 

l’ouverture en déployant (...) 

des zones franches expéri-

mentales et des ports francs».

Dans le rapport, la Chine défend 
aussi avec vigueur le multilaté-
ralisme, et promet «en tant que 
pays en développement» d’ap-
profondir la coopération Sud-
Sud et contribuer à l’allégement 
de la dette de ces pays.
Et de conclure: «La Chine 
est prête à s’unir aux autres 
membres et à avancer avec eux 
en laissant la flamme du multi-
latéralisme éclairer la voie vers 
une communauté partageant 
une même vision de l’avenir de 
l’humanité».
Le précédent examen des poli-
tiques commerciales chinoises 
remonte à 2018. Alors que 
la guerre commerciale entre 

Washington et Pékin venait de 
commencer, les Etats-Unis de 
Donald Trump avaient remis en 
cause la légitimité de la Chine à 
faire partie de l’OMC, en l’accu-
sant notamment de ne pas ou-
vrir suffisamment son marché.
Cette fois encore, les Etats-Unis 
se sont montrés très critiques. 
Le chargé d’Affaires américain, 
David Bisbee, a été l’un des 
premiers à prendre la parole. Il 
a accusé Pékin d’être devenu 
«la plus grande puissance 

commerciale à l’OMC, tout 

en accentuant son approche 

étatique du commerce (...) au 

détriment des travailleurs et 

des entreprises des Etats-Unis 

et d’autres pays».
 D’après AFP

ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

La Chine promet de s’ouvrir davantage

CLIMAT

Moins de 0,5% du financement va à la santé

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) appelle à davantage 

de financement climatique pour la santé, affirmant que le 

financement multilatéral actuel n’est pas suffisant.  

Le chef de l’Etat russe n’ira pas assister au G20 en Italie ni à 
Glasgow, a déclaré son porte-parole, Dmitri Peskov. «La pro-

blématique (du changement climatique) qui est à l’ordre 

du jour à Glasgow est néanmoins une des plus grandes 

priorités de notre politique étrangère», a-t-il affirmé, ajou-
tant que la Russie serait représentée à la COP26.
Vladimir Poutine avait annoncé mi-octobre que la Russie visait 
la neutralité carbone d’ici à 2060 et au début du mois, le quo-
tidien Kommersant a révélé que le gouvernement russe pré-
parait une nouvelle stratégie environnementale avec des me-
sures plus musclées pour réduire les émissions de gaz à effet 
de serre. L’objectif affiché dans ce plan est que la Russie dimi-
nue ses émissions de près de 80% d’ici à 2050, notamment en 
abandonnant progressivement le charbon en tant que source 
d’électricité au profit de davantage d’énergie nucléaire, entre 
autres.  Le gouvernement britannique, qui organise la COP26, 
a réagi en assurant que son chef, Boris Johnson, comptait «en-

courager fortement les dirigeants à venir, étant donné que 

nous sommes à un moment très critique pour la lutte contre 

le changement climatique». 

«En fin de compte, c’est à chaque délégation de se pronon-

cer, mais nous attendons des pays qu’ils soient représentés 

à un niveau élevé au cas où leur dirigeant ne pourrait pas 

être présent», a ajouté le porte-parole du Premier ministre, 
disant qu’environ cent vingt chefs d’État ou de gouvernement 
étaient attendus à Glasgow début novembre. Selon des mé-
dias britanniques, Londres se serait vu notifier par Pékin que 
le président Xi Jinping ne devrait pas se rendre à la COP26.
La COP 26 est organisée à un moment jugé crucial par les 
scientifiques pour garder le réchauffement climatique sous 
contrôle.

 D’après AFP

Vladimir Poutine n’ira pas à 
la COP26
Le président russe n’ira pas à Glasgow pour la 
COP26, la conférence mondiale sur le climat, a 
annoncé mercredi le Kremlin, tout en assurant 
que le dossier climatique restait une priorité 
pour la Russie.  
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Organisé par le Projet des 
réformes intégrées du sec-
teur public (Prisp), l’atelier 
s’inscrit dans le cadre de 
l’exécution du plan de travail 
et budget annuel 2021 du 
Prisp en faveur de la CCDB. 
« Cet atelier constitue pour 

le Prisp un nouveau jalon 

vers la consolidation des 

relations avec la CCDB vi-

sant à renforcer la qualité 

de l’activité de contrôle de 

la Cour, conformément aux 

normes internationales 

afférentes à ce domaine 

et aux orientations de la 

Cour », a indiqué le coor-
donnateur du Prisp, Ferdi-
nand Doukanga Kouanda.
La charte une fois validée 
permettra aux magistrats 
d’exercer leur profession 
conformément aux normes 
internationales de contrôle 
des finances publiques. La 
CCDB, en effet, a pour mis-
sions de juger les comptes 
publics, veiller à la régulari-
té, l’efficience et l’efficacité 
de la gestion des finances pu-
bliques, certifier les comptes 
de l’Etat puis, assister le Par-
lement et le gouvernement 
dans l’évaluation des poli-
tiques publiques.
Pour le premier président 
de la CCDB, Charles Emile 
Appesse, sa structure est 
confrontée à des attentes 

énormes car, elle doit gagner 
la confiance notamment des 
citoyens, de l’exécutif et du 
législatif ainsi que des orga-
nismes contrôlés et celle des 
partenaires techniques.
« Un code déontologique 

constitue un prérequis es-

sentiel pour le fonctionne-

ment d’une institution su-

périeure de contrôle. Ainsi, 

nous disposerons d’un en-

semble de valeurs et prin-

cipes de conduite », a indi-
qué le président de la Cour 
des comptes. Le comporte-
ment éthique étant l’élément 
clé pour l’établissement et le 
maintien de la confiance, a-t-
il ajouté, l’option a été prise 

d’organiser cet atelier avec 
l’appui du Prisp.
Rappelons que c’est depuis 
2018 que la CCDB bénéfi-
cie des appuis du Prisp. Ce 
projet a financé l’élabora-
tion d’un plan de formation, 
des formations sur l’audit, 
le contrôle dans le secteur 
public et matières connexes, 

des ateliers de perfectionne-
ment du personnel sur le sys-
tème comptable Ohada  révisé, 
ainsi que sur les normes in-
ternationales des institutions 
supérieures de contrôle des 
finances publiques.
Financé par la Banque mon-
diale, le Prisp vise l’améliora-
tion de la mobilisation des res-
sources publiques domestiques 
(hors pétrole). C’est également 
un outil d’accompagnement 
du gouvernement congolais 
permettant de corriger les fai-
blesses dans la gestion des res-
sources publiques grâce aux 
réformes sectorielles.

Lopelle Mboussa Gassia

La Cour des comptes bientôt dotée d’un code de déontologie
Les agents de la Cour des comptes et de discipline budgétaire (CCDB) vont passer en revue, 
du 20 au 23 octobre à Kintélé, le projet du code de déontologie de leur institution, recueillir les 
amendements et suggestions pour l’amélioration du manuel avant sa validation.  

« Un code déontologique constitue un prérequis 
essentiel pour le fonctionnement d’une institution 

supérieure de contrôle. Ainsi, nous disposerons d’un 
ensemble de valeurs et principes de conduite »

Les participants avec les ministers de la Justice, du Plan, le délégué au Budget et bien d’autres autorités/Adiac

Le futur PND se veut am-
bitieux en matière de pro-
jets de relance des sec-
teurs hors pétrole tels que 
le numérique, l’agriculture, 
le tourisme. Le forum des 
partenaires au développe-
ment, une plateforme de 
concertation entre gouver-
nement et partenaires, en-
tend accompagner la mise 
en œuvre du nouveau pro-
gramme quinquennal.
L’exécutif peut compter 
sur l’appui de ses parte-
naires traditionnels tels 
que la Banque mondiale, 
la Banque africaine de dé-
veloppement, l’Union eu-
ropéenne, la France et 

l’Agence française de déve-
loppement…dont certains 
d’entre eux participent à la 
préparation et aux discus-
sions sur le futur PND. Se-
lon le directeur général au 
Partenariat au développe-
ment, Aimé Blaise Nitoum-
bi, les partenaires partagent 
la même vision du PND.
« Nous pouvons rassurer 

nos partenaires qu’autant 

dans cette phase d’élabo-

ration que de la mise en 

œuvre, nous avons besoin 

d’eux (…) Dans ce PND, il 

y a des projets prioritaires 

destinés à la diversification 

de l’économie ; il y a une 

part du budget qui dépen-

dra du gouvernement et 

une autre part de contri-

butions qui dépendra des 

partenaires au dévelop-

pement, notamment pour 

des projets liés au déve-

loppement numérique, au 

social, à l’agriculture, à la 

formation », a indiqué Aimé 
Blaise Nitoumbi.
Lors d’une séance de travail 
avec les experts chargés de 
l’élaboration de la feuille de 
route, la ministre de l’Éco-
nomie, du Plan, de la Sta-
tistique  et de l’Intégration 
régionale, Ingrid Olga Ghis-
laine Ebouka-Babackas, a 
insisté sur l’implication des 
partenaires dans le pro-

cessus de diversification 
économique. Ce PND doit 
traduire l’engagement de 
l’exécutif à accompagner le 
secteur privé national afin 
qu’il joue sa partition et 
participe à la richesse natio-
nale.
« Que tous les axes que nous 

allons choisir de mettre 

dans le futur PND puissent 

donc drainer le finance-

ment du secteur privé. 

Notre démarche consiste 

à écouter le président de 

la Chambre de commerce 

de Pointe-Noire, ainsi que 

le syndicat patronal Uni 

Congo qui vient d’élaborer 

un livre blanc contenant 

les préoccupations du sec-

teur privé. Il nous revient 

dans ce PND de retenir ce 

qui est plus pertinent pour 

qu’à court, moyen et long 

terme, des solutions soient 

enfin trouvées pour l’amé-

lioration du climat des af-

faires », a-t-elle indiqué.
Le PND 2022-2026 prône 
une économie congolaise 
forte et diversifiée, a-t-elle 
signifié, avant de souli-
gner la place du dialogue 
public-privé pouvant per-
mettre d’améliorer l’envi-
ronnement des affaires. 
L’économie congolaise ne 
peut pas avancer sans le 
secteur privé, a-t-on dit.

Fiacre Kombo

GOUVERNANCE 

Un forum des partenaires pour appuyer le PND 2022-2026   

Le nouveau Plan national de développement (PND 2022-2026) en cours d’élaboration est axé sur l’essor du 

secteur privé national. Face à des difficultés de ressources, le gouvernement congolais mise sur le soutien des 

partenaires techniques et financiers afin de financer les projets à fort impact.
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Accompagné des investisseurs 
roumains dont l’ancien ministre 
des Finances, ex-président du 
groupe Ecofin, H.E Eugen Teo-
dorovici, Thierry Sengier a rap-
pelé que Refai-Ngo est une fon-
dation poursuivant des objectifs 
humanitaires visant à procurer 
à chaque individu les moyens 
de son épanouissement person-
nel au travers du travail. « Pour 

accomplir cette mission, nous 

sommes accompagnés des 

partenaires stratégiques qui 

développent des activités éco-

nomiques importantes, des 

grands acteurs économiques. 

Et nous avons ciblé l’Afrique 

centrale, le Congo en particu-

lier comme étant un terroir 

propice pour développer ces 

activités étant donné que les 

besoins sont réellement pré-

sents », a expliqué le vice-pré-
sident de la fondation Refai à 
l’issue de la séance de travail. 

Selon lui, les interventions de 
ces investisseurs couvrent tous 
les secteurs d’activités dont l’in-
dustrie, l’agriculture, les pro-
duits pharmaceutiques, les in-
frastructures et l’énergie. « En 

fait, nous couvrons tous les 

secteurs d’activités et l’avan-

tage c’est que nos partenaires 

couvrent aussi les mêmes 

secteurs, donc nous pouvons 

proposer, présenter une so-

lution individuelle à chaque 

problématique. C’est un très 

bon contact avec monsieur 

le ministre, un échange fruc-

tueux, je pense qu’il sera pro-

fitable pour les deux parties 

», a poursuivi Thierry Sengier.
Le ministre Fylla, de son côté, a 
présenté à ses hôtes les oppor-

tunités économiques que re-
gorge le Congo, surtout la mise 
en œuvre de la zone industrielle 
de Maloukou, située à quelques 
kilomètres de Brazzaville. Une 
opportunité que pourrait sai-
sir la délégation roumaine.  
«L’ex-président du groupe 

Ecofin est une personnalité 

qui maîtrise parfaitement 

tous les arcanes du finance-

ment du développement de 

son économie. Il a à cœur de 

pouvoir développer des acti-

vités au Congo, notamment 

dans les secteurs sensibles 

que sont l’agroalimentaire, 

l’énergie. Ce sont des secteurs 

qui couvrent l’ensemble des 

besoins primaires de sorte à 

permettre à la population de 

se développer personnelle-

ment et d’aboutir à une forme 

d’épanouissement », a conclu 
Thierry Sengier.    

Parfait Wilfried Douniama

AFFAIRES

Des investisseurs étrangers s’intéressent au marché congolais 
Une délégation de la Fondation Refai-Ngo, conduite par son vice-président, Thierry Sengier, a exprimé ses intentions d’investir 
au Congo lors d’un échange, le 20 octobre à Brazzaville, avec le ministre du Développement industriel et de la Promotion du 
secteur privé, Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint-Eudes.  

Des investisseurs pendant la séance de travail/DR 

Les participants à l’atelier vont 
renforcer le processus par le-
quel les autorités compétentes 
vont approuver la vente et l’uti-
lisation des pesticides en Répu-
blique du Congo, après examen 
des données scientifiques com-
plètes montrant que le produit 
est efficace pour les usages 
prévus et ne présente pas de 
risques excessifs pour la san-
té humaine et animale ou pour 
l’environnement. 
Au Congo, la plupart des 
chaînes d’approvisionnement 
et de distribution des pesticides 
ne sont pas suffisamment sécu-
risées et homologuées par les 
organismes appropriés. L’usage 
des pesticides, produits de pro-
tection des plantes alimentaires, 
permet d’assurer la qualité des 
produits et de limiter les pertes 
de rendement, plus importantes 
en l’absence de traitement.
« Le pesticide, peu importe 

sa nature, doit d’abord être 

reconnu par les organismes 

appropriés avant sa vente. 

L’agriculture est l’un des pi-

liers de la diversification de 

l’économie congolaise et le 

besoin d’homologation de-

vient une urgence car, selon 

l’OMS, en moyenne cinq cents 

personnes meurent par an-

née à cause de l’intoxication 

dûe aux pesticides. Nous ten-

dons vers l’interdiction des 

pesticides non homologués 

par le Comité des pesticides 

d’Afrique centrale », a expliqué 
Alphonsine Louhouari, direc-

trice de la Protection des végé-
taux au ministère de l’Agricultu-
re, de l’Elevage et de la Pêche.   
Le processus d’homologation 
des pesticides se compose d’un 
certain nombre d’étapes qui se 
font généralement en quatre 
phases : pré-homologation, ho-

mologation, post-homologation 
et examen des homologations 
existantes. Il engage aussi sou-
vent de nombreuses étapes 
et mesures, aussi bien pour le 
demandeur de l’homologation 
que pour l’autorité d’homologa-
tion. Cela va de la présentation 

initiale de la demande par le 
demandeur jusqu’à la décision 
finale d’homologation par le 
registraire et les activités ulté-
rieures de suivi par les deux en-
tités.
Toutefois, un nombre minimum 
d’étapes devra généralement 

être suivi pour s’assurer que la 
demande d’homologation est 
gérée efficacement et correcte-
ment, que l’évaluation est me-
née de façon normale et que les 
décisions sont prises de façon 
transparente. « L’importance 

des pesticides dans le monde 

n’est plus à démontrer. Mais, 

il est important de rappeler 

qu’ils sont dangereux et pos-

sèdent tous, à de degrés diffé-

rents, un potentiel de toxicité 

qui peut affecter les animaux, 

les végétaux, les humains et 

l’environnement. Doréna-

vant, les acteurs doivent sou-

mettre leurs produits à l’ho-

mologation avant leur mise 

sur le marché », a indiqué Paul 
Raphaël Ongouala, directeur gé-
néral de l’Agriculture. 
Signalons que les pesticides 
regroupent les substances 
chimiques destinées à repous-
ser, détruire ou combattre les 
ravageurs et les espèces indési-
rables de plantes ou d’animaux 
causant des dommages aux den-
rées alimentaires, aux produits 
agricoles, aux bois et aux pro-
duits ligneux, ou des aliments 
pour animaux.
L’atelier qui vient d’avoir lieu a 
été soutenu par le Comité des 
pesticides d’Afrique centrale 
qui est un organisme interéta-
tique sous-régional chargé de 
l’homologation commune des 
pesticides dans la Communau-
té économique et monétaire de 
l’Afrique centrale.

Fortuné Ibara

SANTÉ

Le Congo sensibilise à la procédure d’homologation commune des pesticides 
Plusieurs acteurs de la filière phytosanitaire se sont réunis, le 20 octobre à Brazzaville, en atelier pour renforcer les procédures de 
contrôle, de suivi et d’approbation des pesticides en République du Congo.  

« Le pesticide, peu importe sa nature, doit d’abord être reconnu par les organismes 
appropriés avant sa vente. L’agriculture est l’un des piliers de la diversification de 

l’économie congolaise et le besoin d’homologation devient une urgence car, selon l’OMS, 
en moyenne cinq cents personnes meurent par année à cause de l’intoxication dûe aux 

pesticides. Nous tendons vers l’interdiction des pesticides non homologués par le Comité 
des pesticides d’Afrique centrale »

Un agriculteur fertilisant les cultures de son champ à l’aide des pesticides/Adiac 
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« Le nombre des cas positifs et des décès enregistrés dans la 

période du 1er au 18 octobre 2021 dépasse le nombre total des 

trois derniers mois. Ces décès surviennent fréquemment chez 

les hommes non vaccinés avec des comorbidités », a déclaré le 
Dr Gilbert Ndziessi, coordonnateur technique du Comité national 
de riposte à la covid-19, faisant le point de la situation épidémio-
logique. Pour la seule période du 11 au 18 octobre en cours, 974 
nouveaux cas et 17 décès ont été enregistrés.
Par ailleurs, entre le 1er et le 18 du même mois 14 892 personnes 
ont été testées; 1 845 positifs, soit un taux de positivité de 12, 4%. 
Selon les dernières statistiques, 248 689 personnes sont complète-
ment vaccinées, soit 4,30%. « Ce chiffre montre que la propor-

tion des personnes vaccinées demeure très faible », selon le Dr 
Gilbert Ndziessi.
Les cas par département
Dans la période du 1er au 18 octobre, Pointe-Noire : 490 cas, 9 dé-
cès ; Brazzaville : 465, 7 décès ; Kouilou : 10 cas, 0 décès ; Sangha 5 
cas, 1 décès ; Likouala 2 cas, 0 décès, Niari et Bouenza respective-
ment 1 cas chacun des départements sans décès.
Pour faire face à la montée des contaminations et des décès, le 
ministère en charge de la Santé appelle la population à se faire dé-
pister, à adhérer massivement à la vaccination, à respecter les me-
sures barrières, à se présenter au centre de santé le plus proche 
dès l’apparition des premiers signes de la maladie.

Rominique Makaya

COVID-19

Le nombre de décès en 
hausse chez les non-vaccinés 
Sur les quarante décès enregistrés au Congo 
dans la période du 1er au 18 octobre, trente-
sept concernent les personnes non vaccinées, 
selon le 73e communiqué sur la situation 
épidémiologique rendu public le 19 octobre, à 
Brazzaville.   « Les modalités de mise en 

œuvre de la décision de la 

Coordination nationale de 

la gestion de covid-19, rela-

tives au pass sanitaire, se-

ront précisées dans un do-

cument intitulé  «Codification 
et réglementation de la mise 
en œuvre du Pass sanitaire» », 
indiquait le Premier ministre, 
Anatole Collinet Makosso, dans 
sa déclaration relative au lance-
ment de l’opération « Coup de 
poing covid-19 », le 18 octobre 
à Brazzaville.  L’objectif étant 
d’intensifier la vaccination et de 
contrer la troisième vague de la 
pandémie liée au variant Delta. 
Le « Pass sanitaire » est le do-
cument servant de preuve de 
vaccination à présenter partout 
ou besoin est. Lors de la réu-
nion de la Coordination natio-
nale de gestion de la pandémie 
de covid-19, le 12 octobre, les 
mesures consistant à rendre 
obligatoire la présentation 

d’un certificat ou d’une attes-
tation de vaccination ont été 
évoquées et connaîtront leur 
mise en œuvre à partir du 30 
novembre, sous réserve de la 
mise en place des conditions 
logistiques et d’organisation 
optimales.
« La présentation du Pass 

sanitaire concernera tous 

les déplacements entre les 

grandes agglomérations du 

pays, pour les agents et les 

usagers de l’administration 

publique ou encore pour tout 

accès des agents et usagers 

aux préfectures, banques, 

régies financières », souligne 

le communiqué final de ladite 
réunion.
Il convient de souligner qu’à 
l’heure actuelle, certaines ad-
ministrations exigent déjà le « 
Pass sanitaire » même si la me-
sure ne pourrait entrer en vi-
gueur qu’après le 30 novembre 
prochain, selon les conclusions 
de la toute dernière réunion 
de la Coordination nationale 
de gestion de la pandémie. Pas 
moyen d’assister aux plénières 
à l’Assemblée nationale sans le 
document certifiant que l’on est 
vacciné. Même constat au mi-
nistère des Affaires étrangères.

R.M.

L’entrée en vigueur du « Pass sanitaire» 
en cours de préparation 
Les mécanismes de mise en exécution de la présentation d’une attestation 
de vaccination contre la covid-19 sont en train d’être peaufinés, a indiqué 
le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, lors du lancement de 
l’opération «Coup de poing covid-19».  

Le président russe Vladimir Poutine a décrété mercredi une se-
maine de congés payés du 30 octobre au 7 novembre pour tenter de 
juguler la vague épidémique meurtrière du Covid-19 en Russie. Cette 
semaine coïncide avec les vacances scolaires russes avec trois jours 
ouvrés. Il a aussi imploré les Russes à se faire vacciner, a qualifié de 
«dangereux» le faible taux de vaccination en Russie, et appelé à ac-
célérer les dépistages et à renforcer les mesures d’isolement des cas 
contacts. Le président russe a également donné la possibilité aux ré-
gions d’entamer plus tôt ou de prolonger la semaine de congés si la 
situation épidémique le justifie. La Russie est confrontée depuis juin à 
une vague épidémique due au variant Delta qui s’est considérablement 
aggravée depuis un mois.

Le président kényan Uhuru Kenyatta a annoncé mercredi la le-
vée du couvre-feu nocturne décrété pour endiguer la propagation du 
Covid-19, en vigueur depuis mars 2020. L’économie kényane a été 
durement frappée par la pandémie de coronavirus, avec un PIB en 
recul (-0,3%) l’année dernière pour la première fois depuis 1992, et 
738.000 emplois détruits, touchant notamment l’économie informelle, 
les petits artisans et commerçants. Le Kenya a officiellement recensé 
252.199 cas de Covid-19 pour 5.233 morts mais son taux de vaccina-
tion reste faible, à 4,6% de la population adulte, selon les dernières 
statistiques gouvernementales.

Le Maroc suspend ses vols avec l’Allemagne, les Pays-Bas et le 
Royaume uni en raison de l’évolution de la situation sanitaire dans 
ces trois pays. Le 5 octobre, Rabat avait déjà suspendu les liaisons 
aériennes avec la Russie. Confronté à une hausse des infections au 
Covid-19, le gouvernement britannique, a indiqué mardi «surveiller de 
très près» un nouveau sous-variant («AY4.2») du très contagieux Del-
ta se propageant au Royaume-Uni. Les cas positifs dépassent désor-
mais 40.000 chaque jour, soit un taux d’incidence bien plus élevé que 
dans le reste de l’Europe. Le nombre de contaminations est également 
en hausse aux Pays-Bas et en Allemagne. Le Maroc, où la courbe des 
contaminations et des décès décroît, a pour objectif d’immuniser 80% 
de la population (soit 30 millions de personnes). Il a lancé début oc-
tobre sa campagne pour une 3e dose de vaccin. Un passe sanitaire y 
entrera en vigueur à compter de jeudi. 
 

 Julia Ndeko avec AFP

Turquie –Togo : renforcement de la coopération militaire

La Turquie et le Togo sont convenus, à l’occasion de la visite mardi 
à Lomé du président turc, Recep Tayyip Erdogan, de renforcer leur 
coopération militaire et le rapprochement dans plusieurs domaines. 
« Sur les questions de défense et de sécurité, les deux dirigeants 

sont convenus, au regard des menaces sécuritaires qui se font 

persistantes dans le monde en général, et en Afrique en particu-

lier, de renforcer leur coopération en matière militaire, en agis-

sant notamment sur les capacités logistiques et le renforcement 

de l’industrie de défense », a indiqué le communiqué conjoint publié 
au terme de cette visite.
La visite de Tayyip Erdogan au Togo marque une étape décisive dans 
le processus de rapprochement politico-diplomatique et économique 
amorcé ces dernières années par les deux pays. En marge de cette 
visite, la Turquie et le Togo ont signé un protocole concernant un 
échange de terrains pour le compte des missions diplomatiques des 
deux pays, et un accord de siège sur la Fondation Maarif pour davan-
tage de coordination dans les interactions entre les secteurs d’éduca-
tion togolais et turc. 

Paix et sécurité : le Burundi remet onze combattants du FLN 

au Rwanda

Le gouvernement burundais a remis mardi au gouvernement rwandais 
onze combattants du Front de libération nationale (FLN, un groupe 
armé rwandais), a annoncé la radio nationale du Burundi citant des 
sources officielles.
La remise a eu lieu à Gasenyi-Nemba sur la frontière commune des 
deux pays, qui est située au nord du Burundi et au sud du Rwanda. 
Le colonel Ernest Musaba, chef du renseignement à la Force de dé-
fense nationale du Burundi ( armée nationale) était à la tête de la 
délégation burundaise et le général de brigade Vincent Nyakarundi, 
chef du renseignement militaire rwandais, à la tête de la délégation 
rwandaise.
L’armée burundaise a remis également à l’armée rwandaise quelques 
effets militaires saisis sur les onze combattants du FLN dont des ka-
lachnikovs et des grenades.
Les représentants de l’Organisation des Nations unies, de l’Union afri-
caine et de la Conférence internationale pour la région des Grands 
Lacs ont été présents à cette cérémonie placée dans le cadre de la 
normalisation des relations entre le Burundi et le Rwanda.

Xinhua

BRÈVE COVID-19 : FAITS MARQUANTS
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Les Familles Boumpoutou, Fila, Vouka, Mambou et la grande famille  
Kouimba ont le regret d’informer les parents, amis et connaissances 
du décès de leur père, époux, frère, oncle et grand-père, Basile 
Boumpoutou, survenu le jeudi 14 octobre 2021, au Centre hospitalier 
et universitaire de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial, sis n°973, rue Sounda 
(croisement avenue des 16e), au Plateau des 15 ans à Brazzaville.
Le programme et la date de l’inhumation  seront communiqués 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Raïssa Angombo, agent des Dépêches de Brazzaville, les enfants 
Angombo et famille ont la profonde douleur d’informer les parents, 
amis et connaissances du décès de leur père, oncle et grand-
père, Alain Gustave Angombo, survenu le 15 octobre au CHU de 
Brazzaville.
L’inhumation a eu lieu le lundi 18 octobre 2021 au cimetière du 
Centre-Ville.
La veillée mortuaire se tient à son domicile sis au 26, rue Djiélé à 
Talangaï, arrêt Libanga ya Talo.
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La campagne est lancée pour la pé-
riode allant du 18 octobre au 10 no-
vembre. Le lieu de dépôt des dossiers 
est la scolarité de la Flash. Pour le 
doyen de la Flash, le Pr Omer Mas-
soumou, la composition du dossier 
des étudiants concernés doit conte-
nir, une demande manuscrite in-
diquant trois options, adressée au 
doyen de la Flash ; un extrait d’acte 
de naissance, délivré à la mairie ; une 
copie légalisée de l’attestation de 
réussite du baccalauréat 2020 ; une 
copie légalisée du relevé des notes 
au baccalauréat 2020 ; quatre cartes 
photos format identité ; un certificat 
de nationalité et un casier judiciaire 
délivré au parquet ; une enveloppe 

kaki format A4.
La campagne de préinscription 
concerne les nouveaux bacheliers, la 
réinscription et dérogation (redou-
blants et exclus) ainsi que les ins-
criptions par équivalence.  Les bac-
calauréats acceptés au sein de cette 
faculté sont  A, C, D.
Les étudiants admis à la Flash sui-
vront un parcours dans l’un des dé-
partements ci-après : Arts, Langues 
vivantes étrangères, Sciences et 
techniques de la communication, His-
toire géographie, Philosophie-Psy-
chologie-Sociologie-Anthropologie, 
Littérature et civilisation africaines- 
Langue et littérature françaises, 
Sciences du langage.

Bruno Okokana

ETUDES SUPÉRIEURES

La Flash lance la campagne d’inscriptions 
La Faculté des lettres, des arts et des sciences humaines (Flash) de l’Université Marien-Ngouabi de Brazzaville 
a lancé la campagne de pré-inscriptions au titre de l’année académique 2021-2022.   
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Depuis la fondation de la 
Congrégation du Saint-Es-
prit par Claude Poullart des 
Places en 1703, c’est la pre-
mière fois que le Chapitre 
général des spiritains, qui se 
réunit du 3 au 24 octobre à 
Bagamoyo, en Tanzanie, a 
élu, le 18 octobre, un Afri-
cain en tant que 25e Supé-
rieur général. Il prendra ses 
fonctions courant novembre 
pour les huit ans à venir.
Accueilli par l’assemblée 
capitulaire, le père Alain 
Mayama aura pour mission 
d’animer et d’accompagner 
par sa présence fraternelle 
les quelques 2 600 mission-
naires spiritains travaillant 
dans plus de soixante pays 
sur les cinq continents. Il 
devra également accueillir 
et animer les milliers de laïcs 
qui partagent la spiritualité 
et la mission spiritaine.
De l’avis des spiritains, il 
est providentiel que l’élec-
tion ait pu avoir lieu en ce 
18 octobre, jour où l’Église 

célèbre la fête de saint Luc, 
l’évangéliste de la miséri-
corde. Les premiers mots 
de la Règle de vie des spiri-
tains sont les siens : “L’Esprit 

du Seigneur est sur moi, 

parce qu’il m’a consacré 

par l’onction. Il m’a envoyé 

porter la Bonne Nouvelle 

aux pauvres, annoncer aux 

captifs la délivrance et aux 

aveugles le retour à la vue, 

rendre la liberté aux oppri-

més, proclamer une année 

de grâce du Seigneur ” (Lc 
4, 18-19).
Et, à en croire les multiples 
messages reçus à la Congré-
gation, il ressort que la nou-
velle a été accueillie avec 
grande joie dans les mis-
sions des quatre coins du 
monde. Parmi ces messages 
: “Il va apporter un nou-

veau zèle missionnaire à 

la congrégation avec son 

équipe” : Wilfried. “Que 

le Seigneur lui donne la 

force et la sagesse pour 

porter cette nouvelle res-

ponsabilité avec courage” 

: Evarist. “J’étais à son or-

dination presbytérale, on 

est du même quartier, c’est 

un homme conciliant, à 

l’écoute, réservé, jovial 

et convivial. Doté de la 

culture francophone et an-

glophone, c’est un homme 

de synthèse” : Paulérik. 

“C’est une grande fierté 

et encore plus pour nous, 

les Congolais ; Alain est 

un homme responsable 

qui ne joue pas au chef” 

: Jean-Claude. “Humble, 

très accessible, proche de 

ses confrères, il reflète le 

visage des spiritains. Ses 

qualités de discernement 

et de synthèse lui per-

mettent de consolider la 

diversité dans l’unité de la 

Congrégation” : Zacharie. 
Le père Alain Mayama est 
né au Congo Brazzaville 
en 1971. Il fit la profession 
religieuse perpétuelle au 
sein de la Congrégation du 
Saint-Esprit en 1999, et fut 
ordonné prêtre en 2000. Il 
commença sa vie de mis-
sionnaire au Cameroun 
comme formateur. Ayant 
étudié aux États-Unis, il fut 
responsable de l’aumônerie 
de l’hôpital de Port Huron, 
à Détroit, de 2007 à 2008. Il 
poursuivit ensuite sa mission 
de formateur à Libreville, 
au Gabon, de 2008 à 2010. 
Cette même année, il revint 
au Congo Brazzaville comme 
Supérieur provincial. Lors 
du Chapitre général qui s’est 
tenu également à Bagamoyo, 
en 2012, il fut élu Assistant 
général, poste qu’il occupa à 
Rome jusqu’à ce jour. 

 Marie Alfred Ngoma

CONGRÉGATION DU SAINT-ESPRIT

Le père Alain Mayama élu supérieur général 
Premier spiritain noir, le père Alain Mayama, membre de la province du Congo Brazzaville, actuel assistant du père général en 
résidence à Rome, a été élu supérieur général lors du Chapitre général des spiritains de Bagamoyo, en Tanzanie  

Père Alain Mayama 

Les candidats ou candidates 
doivent être originaires d’un 
pays d’Afrique subsaharienne 
et y résider. Ils doivent être 
âgés de 18 à 35 ans au moment 
de la présentation de leur can-
didature, avoir déjà réalisé un 
à deux longs métrages pour 
le cinéma (fictions télévisées, 
documentaires, etc.) ou deux 
à trois courts métrages et/ou 
des publicités.  Les candidats 
doivent avoir un minimum de 
deux ans et un maximum de 
cinq ans d’expérience profes-
sionnelle démontrable dans 
l’industrie audiovisuelle. Six 
jeunes seront récompensés. 
Pour y participer, les candi-
dats sont invités à soumettre 
un synopsis de leur concept 
(pas plus de cinq cents mots) 
dans un format créatif ainsi 
qu’un lien vers un CV récent 
et un portfolio contenant 

des exemples de tout tra-
vail audiovisuel antérieur 
qu’ils ont produit. Les can-
didatures peuvent être 
déposées sur le site www.
netflix-growcreative.com/
unesco
Les gagnants du concours 
seront formés et guidés 
par des professionnels du 
cinéma et disposeront d’un 
budget de production de 
75 000 dollars (environ 42 
millions de FCFA) pour 
réaliser des courts métrages 
qui seront diffusés sur Netflix 
en 2022 sous la forme d’une 
« Anthologie des contes po-
pulaires africains ». Chaque 
lauréat recevra également 
25 000 dollars.  Le comité 
de sélection de Netflix et de 
l’Unesco accompagnera en-
suite six lauréats pour réaliser 
un court-métrage de douze à 

vingt minutes.
Le concours des courts-mé-
trages a pour principaux 
objectifs de découvrir de 
nouveaux talents et de don-
ner aux cinéastes émergents 
d’Afrique subsaharienne une 
visibilité à l’échelle mondiale. 
« Nous voulons dénicher 

les adaptations les plus au-

dacieuses, surprenantes et 

pleines d’esprit des contes 

populaires les plus affec-

tionnés d’Afrique et les par-

tager avec les cinéphiles 

du monde entier, dans 190 

pays », indique le communi-
qué de l’Unesco.
L’Unesco et Netflix sont tous 
deux convaincus de l’impor-
tance de promouvoir des 
histoires locales différentes 
et de les faire connaître au 
monde entier. « Les contes 

populaires ont toujours 

été un vecteur important 

de transmission de la 

culture, du patrimoine 

et des valeurs aux géné-

rations futures, tout en 

invitant constamment la 

population à reconsidé-

rer leur utilité dans nos 

sociétés contemporaines. 

Ce thème reprend l’aspi-

ration 5 de l’Agenda 2063 

de l’Union africaine, qui 

célèbre l’identité cultu-

relle africaine, l’héritage 

et les valeurs communes 

et l’éthique. Ce concours 

vise à tirer parti de cette 

longue tradition avec un 

regard moderne, en misant 

sur des nouveaux moyens 

de distribution de contenu 

artistique et créatif comme 

Netflix », poursuit le commu-
niqué.

Rosalie Bindika

APPEL À CANDIDATURES

Netflix et l’Unesco lancent un concours destiné  
aux jeunes conteurs africains
Le concours des courts-métrages est ouvert aux cinéastes émergents d’Afrique subsaharienne sur le thème « 
Contes populaires africains réinventés ». Il est organisé par Netflix et l’Unesco. Les inscriptions ont débuté le 
14 octobre et prendront fin le 14 novembre 2021.  
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Florent Sogni Zaou, journaliste, la veuve Véronique Marie-
Louise Amona Ngolé et famille ont la profonde douleur d’annon-
cer aux parents, amis et connaissances, le décès tragique de 
leur fille Yolande Viviane Amona survenu à Pointe-Noire, le jeudi 
14 octobre 2021 de suite d’une courte maladie.
Le deuil se tient à Brazzaville au n°5, rue Mpangala (Talangaï).
Le programme des obsèques se présente ainsi qu’il suit :
Mardi 19 octobre 2021 : arrivée de la dépouille mortuaire par le 
vol canadian à Maya-Maya à 15h15min et dépôt à la morgue 
municipale de Brazzaville 
Jeudi 21 octobre 2021
10h00 :  retrait du corps, recueillement et absoute à la morgue 
municipale de Brazzaville ; 
11h00 :  départ pour le cimetière privé Bouka à kintélé.
14h00 : retour et fin de la cérémonie.

NÉCROLOGIEAPPEL À CANDIDATURES

Sur la base du protocole d`entente entre le Ministère de 
l`Enseignement Préscolaire, Primaire, Secondaire et de 
l`Alphabétisation (MEPSA) et l`Ambassade de la 
République Fédérale d`Allemagne, le Goethe-Institut 
Cameroun accorde 5 bourses d`études à des jeunes 
diplômé(e)s intéressé(e)s de la République du Congo pour 
la formation de professeur(e)s d`allemand à l`École 
Normale Supérieure Yaoundé au Cameroun.  
Le Goethe-Institut e.V. est une organisation intermédiaire 
du gouvernement fédéral dont les objectifs sont de 
promouvoir la connaissance de la langue allemande à 
l’étranger, de renforcer la coopération culturelle 
internationale et de présenter une vue d’ensemble de 
l’Allemagne en fournissant des informations sur la vie 
culturelle, sociale et politique.

La  BOURSE COMPREND
•Environ 1 an de cours d’allemand au Goethe-Institut 
Cameroun de A2 à C1 en format en ligne ou en format 
blended learning (50% en cours en présentiel et 50% en 
travail indépendant sur la plateforme d’apprentissage 
correspondante), à partir de novembre 2021.
•Étude directe de l’allemand en tant que langue étrangère 
pendant 3 ans à l’École nationale supérieure de Yaoundé/
Cameroun à partir de l’année académique 2022/2023, 
conduisant à une licence avec une qualification 
d’enseignement de l’allemand en tant que langue 
étrangère reconnue en République du Congo
•Examens par niveau de langue au Goethe-Institut du 
Cameroun
•Env. 3 ans de formation complémentaire méthodologique-
didactique «Apprendre à enseigner l’allemand» au Goethe-
Institut Cameroun
•Une allocation mensuelle
•Un voyage aller-retour par an de Yaoundé à son domicile 
en République du Congo
•Un forfait unique pour une chambre/appartement 
d’étudiant à Yaoundé
•Mise à disposition de manuels scolaires et de matériel/
ressources de travail numériques
•Supervision par le Goethe-Institut Cameroun

CONDITIONS
•Très bon Baccalauréat A4 allemand
•Majeur et âgé de 23 ans au plus
•Connaissances de base de l’allemand comme langue 
étrangère (niveau A1)
•Vocation pour la profession d’enseignant
•Volonté d’assurer sa propre formation continue et de 
mettre en œuvre la formation continue pour les 
enseignants de la République du Congo
•Très bonnes compétences interculturelles et sociales
•Grande flexibilité et capacité de travailler sous pression
•Capacité de travailler de manière autonome.

CANDIDATURE
Veuillez nous faire parvenir votre dossier de candidature 
(curriculum vitae, lettre de motivation, diplôme de fin 
d’études certifié, copie certifiée conforme de l’acte de 
naissance, autres documents) au plus tard le 31.10.2021 
à l’adresse e-mail suivante: Bewerbung-Yaounde@goethe.
de INRAP : en face de la grande bibliothèque universitaire

Votre lettre de motivation comportera les points/aspects 
suivants:
Pourquoi voulez-vous devenir professeur d’allemand ?
Quelles sont vos atouts en ce qui concerne la 
profession ?
Quelles expériences et compétences personnelles avez-
vous en rapport avec la profession d’enseignant ?
Quels sont vos objectifs professionnels à long terme 
en tant que professeur d’allemand en République du 
Congo ?
Pourquoi êtes-vous le/la bon(ne) candidat(e) ?
 
La sélection des boursiers/boursières se fers
1.après examen du dossier de candidature complet
2.sur invitation à Brazzaville : examen A1 par le Goethe-
Institut. 
Exemple: Matériel d’exercice - Goethe-Institut Cameroun
3.sur invitation à Brazzaville : entretien personnel avec le 
comité de sélection

BOURSE D’ETUDES POUR LA FORMATION  
DES ENSEIGNANTS DE LA LANGUE ALLEMANDE
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Contrairement au programme initial qui 
prévoyait la participation des clubs du 
Congo, du Gabon, de la République démo-
cratique du Congo et du Cameroun, seuls 
Camerounais et Congolais ont, jusqu’alors, 
répondus présents à la compétition. 
Dans la catégorie séniors hommes, il 
s’agit d’Inter Club, Kinda-Odzoho et le 
club de la Direction générale de la sécu-
rité présidentielle (DGSP) pour le Congo 
puis du FAP VB et PAD VB du Cameroun. 
Chez les séniors dames, la DGSP et Kin-
da-Odzoho font face à FAP du Cameroun.
Les clubs des juniors hommes sont 
tous du Congo, à savoir le Centre 
Jean-Claude-Mopita (JCM), AS Gendar-
merie, Renaissance de Mpila et DGSP.
Pour le compte de la quatrième journée 
de cette compétition qui prendra fin le 26 
octobre, le derby de la journée chez les 

séniors hommes s’est soldé en faveur de 
Kinda-Odzoho au détriment de la DGSP 
(3 sets à 0).
Concernant la cinquième journée, le 12 
octobre, la DGSP affrontera Kinda-Odzo-
ho (séniors dames) avant l’opposition 
FAP-DGSP et Kinda-Odzoho contre l’un 
des meilleurs clubs du Cameroun, PAD.
La sixième et dernière journée des phases 
de groupes interviendra le 22 octobre 
avec trois rencontres de haut niveau. FAP 
défiera Kinda-Odzoho à 9h dans la caté-
gorie des séniors dames. Deux heures 
après, les hommes de Kinda-Odzoho se-
ront face aux pensionnaires de l’équipe 
des Forces armées et de police(FAP). Le 
dernier match mettra aux prises les deux 
meilleurs clubs de Brazzaville(DGSP-In-
terclub).

Rude Ngoma

Quatorze pays africains ont participé à la compétition athlétique 
militaire. Il s’agit, entre autres, du Nigeria pays hôte, du Mali, du 
Tchad, du Burkina Faso, du Niger, du Congo, de la République dé-
mocratique du Congo, du Maroc, du Cameroun, de la Gambie et de 
la Libye. Ils ont competi dans quelques disciplines ciblées, parmi 
lesquelles le football, le relais et le marathon. En ce qui concerne le 
Congo, trois athlètes dont une femme ont défendu les couleurs de 
la nation au marathon. La femme, nommée Jodelle Ossou, est sor-
tie 3e au classement général et a été recompensée d’une médaille 
de bronze. Nelson Biyoko a, quant à lui, occupé la 13e place sur le 
même classement.
Le président de la Fédération congolaise d’athlétisme , José Cyr 
Ebina, qui les a accueillis avec joie à l’aéroport international Maya-
Maya, s’est réjoui de la performance accomplie par les athlètes 
congolais. « Nous avons été portés à la tête de la Fédération congo-

laise d’athlétisme pour relever le niveau des athlètes. Nous avons 

compris que les jeunes congolais ont du talent et il faut leur don-

ner un cadre du travail. Avec Jodelle, Eric et Nelson qui ont re-

présenté le pays, nous avions déjà commencé à travailler avant 

qu’ils ne partent. Je suis heureux aujourd’hui de constater que le 

travail paye, comme le souhaite le ministre des sports », a indiqué 
José Cyr Ebina.

Firmin Oyé

JEUX MILITAIRES D’ATHLÉTISME ABUJA 2021

Le Congo décroche 
une médaille de bronze 
La ville d’Abuja, au Nigeria, a abrité, du 
9 au 17 octobre, la première édition des 
Jeux militaires d’athlétisme d’OSMA. Les 
trois athlètes congolais ayant pris part à 
ces jeux ont regagné le pays le 20 octobre, 
munis d’une médaille de bronze.  

COMPÉTITIONS INTERCLUBS

Brazzaville au cœur  
du volleyball sous-régional
Depuis le 17 octobre, plusieurs clubs venus des 
pays d’Afrique centrale participent,  dans la capitale 
congolaise, au 7e championnat (juniors puis séniors 
hommes et dames) de la Confédération africaine de 
volleyball (CAVB), zone 4.   
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« La gestion du nouveau siège de 

l’Assemblée nationale nécessite-

ra le recrutement d’un personnel 

additionnel. Ce sera l’occasion de 

résoudre la question pendante des 

agents exerçant à la chaîne parle-

mentaire qui pourrait émettre à 

l’échelle nationale, si et seulement 

si nous diligentions la coopération 

avec l’Unesco qui est disposée à 

nous apporter un appui dans ce 

domaine », a annoncé le président 
de cette institution, Isidore Mvouba.
En effet, l’Organisation des Nations 
unies pour l’éducation, la science et 
la culture a convenu d’accompagner 
l’Assemblée nationale à disposer 
d’une bibliothèque numérique et à 
rendre opérationnelle la chaîne par-
lementaire. « Le dispositif du démé-

nagement de l’Assemblée nationale 

du Palais des congrès pour le nou-

veau siège se met progressivement 

en marche. C’est assurément avec 

beaucoup de nostalgie que nous al-

lons quitter ce lieu emblématique 

où se sont écrites les plus belles 

pages de notre démocratie. L’amé-

nagement au Palais du Parlement 

se fera de façon méthodique et 

organisée dans les délais les plus 

brefs », a annoncé Isidore Mvouba, le 
13 octobre dernier, lors de la 28e pro-
rogation de l’état d’urgence sanitaire 
au Congo.

Parfait Wilfried Douniama

MÉDIAS

L’Assemblée nationale 

s’emploie à rendre 

opérationnelle la 

chaîne parlementaire

Inscrit à l’ordre du jour de la 13e 
session ordinaire, le projet de 
budget de l’Assemblée nationale 
doit intégrer, d’après son 
président, Isidore Mvouba, les 
nouvelles donnes de son 
nouveau patrimoine.  

Le don de l’Opdad est composé 
des pèse-bébés électroniques 
avec toise, des kits d’accou-
chement, d’un appareil d’écho-
graphie, des fauteuils roulants, 
d’une boîte d’opération, d’un 
ordinateur, des chariots, des 
matelas et de plusieurs médi-
caments et équipements mé-
dicaux pré et post-opératoires, 
etc. 
Pour l’administrateur maire 
de la communauté urbaine de 
Gamboma, le geste de l’Opdad 
aidera non seulement la ma-
ternité à combler le déficit en 
matériel médical dont elle est 
confrontée depuis des années, 
mais aussi plusieurs femmes 
dépourvues de moyens.
« Ce matériel vient amélio-

DONATION

L’Opdad offre des équipements médicaux à la 
maternité de Gamboma
La maternité de l’hôpital de base de Gamboma, dans le département des Plateaux, a reçu, le 19 
octobre, un lot de matériel médical de l’Organisation des premières dames d’Afrique pour le 
développement (Opdad), que dirige l’épouse du chef de l’Etat, Antoinette Sassou N’Guesso. 

rer la qualité du plateau 

technique de la maternité 

de Gamboma. Il va modifier 

le travail des sages-femmes 

dans l’optique de réduire le 

taux de mortalité maternelle 

et infantile à l’accouche-

ment, voire promouvoir la 

santé de la mère à l’enfant, 

d’où la marche vers l’objectif 

zéro décès à l’accouchement. 

Il est donc impérieux que ces 

médicaments et matériel re-

çus soient utilisés à bon es-

cient », a déclaré, dans son dis-

cours, l’administrateur maire 
de la communauté urbaine 
de Gamboma, Ernest Félicien 
Ondzia.

De son côté, le directeur de 
l’hôpital a également exprimé 
sa joie de recevoir le matériel 
« important » de l’Opdad pour 
le bien-être de la population de 
cette ville.
« Nous sommes dans la joie, 

et nous remercions l’Op-

dad et la Fondation Congo 

Assistance. Nous sommes 

sans ignorer tout ce que 

cette Fondation est en train 

de faire pour la population 

congolaise depuis des an-

nées. Aujourd’hui, c’est nous 

qui sommes à l’honneur, et 

nous ne saurons décevoir la 

Fondation dans la gestion 

de cet équipement. Ces mé-

dicaments et ce matériel seront 

utilisés au profit des mamans et 

des nouveaux nés », a indiqué le 
Dr Joachim Edziélé.  
Selon le conseiller technique 
de l’Opdad et secrétaire gé-
néral de la Fondation Congo 
Assistance, Michel Mongo, le 
geste fait à la maternité de 
Gamboma, devant les autorités 
préfectorales et municipales, 
s’inscrit dans une ambition 
globale de l’Opdad et de sa 
présidente, Antoinette Sassou 
N’Guesso, de se rapprocher de 

la population, afin d’y apporter 
une assistance selon les be-
soins.
« Ce que nous avons fait 

aujourd’hui est tout simple-

ment le premier pas. C’est 

une façon de traduire l’af-

fection et l’amour que la pre-

mière dame du Congo porte 

pour Gamboma et pour les en-

fants qui naissent dans cette 

maternité. Nous allons nous 

battre pour mobiliser les parte-

naires afin d’offrir les soins de 

qualité dans cette maternité », a 
déclaré Michel Mongo.
Avec l’acquisition de ce ma-
tériel médical de pointe, les 
femmes enceintes et complète-
ment démunies de Gamboma 
pourront désormais accoucher 
dans de bonnes circonstances 
et présager un avenir radieux 
pour leur nouveau-nés.
Précisons que le don de l’Op-
dad intervient après les tra-
vaux de remise aux normes ré-
alisés récemment par le Fonds 
des Nations unies pour la po-
pulation et la mise en service 
du bloc d’accouchement.

Yvette Reine Nzaba

« Ce que nous avons fait aujourd’hui est tout simplement le premier pas. 

C’est une façon de traduire l’affection et l’amour que la première dame 

du Congo porte pour Gamboma et pour les enfants qui naissent dans cette 

maternité. Nous allons nous battre pour mobiliser les partenaires afin 

d’offrir les soins de qualité dans cette maternité »

Les autorités administratives et le personnel soignant posant avec le secrétaire général de la FCA / Adiac

En présence du représentant 
du directeur départemental des 
Sports et celui du président de la 
Fédération, les responsables de 
clubs et autres acteurs de judo 
à Brazzaville ont profondément 
étudié les modalités allant dans le 
sens de garantir l’évolution de ce 
sport de combat. 
Ils ont, en effet, révisé puis mo-
difié les textes fondamentaux de 
la ligue, particulièrement le rè-
glement intérieur et les statuts. 
Selon le président de la ligue, 
Me Aya Caloger, le judo était en 
hibernation depuis plusieurs an-

nées dans la capitale et il est né-
cessaire aujourd’hui de mettre en 
place une administration capable 
de satisfaire tout le monde.
« Parmi les objectifs du conseil 

puis de l’assemblée, il y a la ré-

vision des textes de la ligue, à 

savoir les statuts et le règlement 

intérieur. Nous avons changé les 

aspects désuets de ces documents. 

Nous devrons désormais garantir 

un judo digne à nos athlètes », a 

déclaré Me Aya Caloger.
Selon nos sources, le bureau exé-
cutif de la Fédération procèdera 
dans les prochains jours à la mise 
en place des ligues de la partie 
septentrionale du pays, notam-
ment dans la Sangha, la Cuvette 
et la Cuvette-Ouest. Cette opéra-
tion se poursuivra dans la partie 
méridionale dans la LéKoumou, 
la Bouenza et le Niari.
Notons que la campagne de 
vaccination des judokas contre 
la pandémie à coronavirus se 
poursuit.

Rude Ngoma

JUDO

La ligue de Brazzaville pose les jalons d’un développement inclusif
La ligue départementale de judo et disciplines associées de Brazzaville, lors de son conseil 
départemental inaugural couplé à l’assemblée générale ordinaire, tenue le 18 octobre, a décidé de 
réactualiser ses documents afin d’adapter ce sport aux attentes de l’heure.  

Le présidium/Adiac 


